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Dossier n° IE 221542

La société SOLUWASTE a déposé le 6 juillet 2021, une déclaration initiale d’activités au titre de l’article 
R512-47 du Code de l’Environnement, pour la mise en activité d'une plateforme de transit de déchets 
sur le Site industriel et fluvial de la commune LE POUZIN (07).
La société SOLUWASTE envisage après une période de 6 à 12 mois suivant le début d’exploitation, une 
augmentation d’activités et de fait de la surface des stockages (>1000 m²) et des volumes traités (>10 
t/j) par la presse cisaille des déchets métalliques. 

Ce développement modifie la situation administrative de l’installation pour les rubriques 2791 et 2713, 
et nécessite de formuler une demande d'autorisation environnementale en application de l'article L.181-
1 2°du Code de l'Environnement.

Une présentation de ce projet de développement d’activités a été réalisée lors d’une visite à la DREAL 
UDi26/07, le 11 juillet 2022, avec l’objectif d’un accord sur le contexte règlementaire de ce projet.

SOLUWASTE doit présenter une demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation éventuelle 
d’une évaluation environnementale selon l’article R.122-3 du Code de l’Environnement. En effet, en 
application du IV de l’article L.122-1 du Code de l’Environnement modifié par l’article 62 de la Loi 
n°2018-727 du 10 août 2018 pour un Etat au service d'une société de confiance, le projet entrant dans 
le cadre d’« une modification ou une extension d’activités, installations, ouvrages ou travaux qui relèvent 
des autorisations prévues aux articles L.181-1, L.512-7 […], le maître d’ouvrage saisit de ce dossier 
l’autorité mentionnée à l’article L.171-8. Cette autorité détermine si cette modification ou cette extension 
doit être soumise à évaluation environnementale ».

La société SOLUWASTE doit saisir l’autorité compétente représentée par la DREAL UDi 26/07.

´
-3 du Code de 

l'Environnement de la société SOLUWASTE
son site de la zone industrialo-portuaire du Pouzin. A la suite du Cerfa dûment rempli, et de 
ses annexes, ce dossier présente les éléments essentiels permettant de justifier de la non 
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